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V paquels renfermant des marchandises, des vötements ou d'autres ob-
» jets; dans les cas de ce genre, l'administration des postes döcline toute
» responsabilitö) ;

» b) Aux lettres et autres correspondances ordinaires, c'est-ä-dire
i) non recommandöes, de möme qu'aux paquets sans valeur döclaröe
i) qui n'excedent pas 2 kilogrammes ;

» Les correspondances recommandöes et les paquets avec valeur doli
claröe sont passibles de la taxe postale ordinaire. »

VI. La distribution aux ötats-majors et corps de troupes, ainsi qu'ä
leurs subdivisions, aura lieu par les soins d'un officier ou seerötaire
d'ötat-major, d'un quartier-mailre, d'un officier ou sous-officier dösignö ä
cet effet el donnanl quittance ä l'administration postale des objels recus.
La poste sera remise aux endroils oü les difförents corps de troupes
toucheront leurs subsistances. Les fourriers feront les distributions ä la
troupe.

VII. Tout militaire ou fonctionnaire proposö ä cet effet, qui dölivre un
envoi postal, a le droit d'en demander quittance.

Des instiuctions speciales seront donnöes quant aux formalitös ä remplir

pour le retrait des envois d'argent.
Le present ordre de Division sera transmis ä tous les officiers des

ölals-majors et ä tous les commandants d'unitös tactiques, par la voie du
service.

Lausanne, le 6 aoüt 1879.
Le commandant de la I" division, Cerksole.

Modele d'adresse d'un envoi.

Monsieur Francois Blanc

soldat, 1™ compagnie, 9' balaillon, 3e regimenl

au Rassemblement de troupes

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le comitö du tir fedöral de Bäle publie les rösultats suivants :

Cible « Bonheur-Pairie » : 1886 prix. Sont primös, lous les carlons et
40 faux cartons.

Cible « Bonheur-Rhin » : 800 prix; sont primös, les cartons jusqu'ä
29,800 degrös.

Cible « Progrös-Patrie » : 1886 prix ; sont primös, encore 24 poinls.
Cible « Progrös-St-Jacques » : 800 prix ; sont primös, encore 33 et

partiellement 32 points.
Aux söries, les primes se röpartissent entre les rösultals de 318 ä 87 et

partiellement 86 points.

On peut se faire une idöe de la consommation de munilions qui a ötö
faile pendant le tir födöral, si l'on sait que l'on a recueilli 102 quintaux
de douilles. On compte que 80 douilles posent une livre.
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Des essais de lir auront lieu cet automne ä Meppen. L'ötat-major

allemand a autorisö lous les Etats mililaires qui Tont dösirö ä envoyer des
officiers pour assister ä ces essais de tir qui se feront avec les canons
Krupp. Outre les attaches militaires de l'ambassade ä Berlin, la France
envoie un officier supörieur de rötat-major gönöral ; l'Angleterre envoie
une commission spöciale d'officiers de l'artillerie de marine. La Suisse
sera reprösenlee par MM. les colonels Herzog et Bleuler.

A la suite des experiences faites dans differentes öcoles d'artillerie et de cavalerie,
le Conseil föderal a adopte un nouveau modöle de pantalon pour les troupes montees

de ces armes. La coupe du pantalon actuel avait d&nnö lieu k des plaintes
nombreuses de la part des hommes.

Fribourg. — Samedi 2 aoüt a commencö k la nouvelle caserne de Pörolles la

premiöre öcole federale de tir k Fribourg, sous les ordres de M. le lieutenant-colonel
von Mechel, instrueteur en chef de tir. Ce cours, qui comple une cinquanlaine
d'officiers d'infanterie et carabiniers appartenant aux I" et IIC divisions (Suisse
romande), plus quelques soldats, aura une duröe de quatre semaines. Une seconde
öcole suivra immödiatement aprös. MM. les officiers paraissent trös satisfaits de leur
installation et de leur sejour k Fribourg.

Grisons. — Le Freie Rhcetier annonce la mort k Bologne d'un officier grison de

l'ancienne ecole. le capitaine Deflorin, d'Obervatz. Le döfunt avait commence sa
carriöre militaire comme cadet dans les regiments suisses en France ; aprös la

rövolution de 1830, il ötait entre dans les regiments etrangers au Service du St-Siege
et y avait atteint le grade de capitaine, adjudant de regiment. Lors de la dissolution
de l'armöe pontificale, Deflorin etait rentrö dans la vie privöe

Valais. — Les travaux de construetion de la fabrique de dynamite d'Illarsaz
avancent rapidement. Ils sont trös interessante k visiler. De l'extörieur on croirait
plulöt ä des ouvrages de fortifications militaires. On n'apergoil en effet que des

espöees de remparts de terre bordes de fosses qui entourent et masquent complötement

chaque baraque de depöt. A l'inlörieur on ne voit aucun mur, tout est en
bois. Les planches seules sonl clouees, les grosses piöces sont chevillees.

France. — Peu satisfait des resultats d'effectifs de la revue du 13 juillet dernier,
le ministre de la guerre a invite les commandants de corps d'armee ä lui faire
connaitre exaetement le nombre d'hommes qui, dans les troupes sous leurs ordres,
sont journellement employes k des Services divers. On espöre que cette enquete
indiquera au ministre le chiffre exact des non-valeurs que contient l'armee permanente.

Toutefois L'armee francaise pense que cette espörance sera dögue et que les
hommes indümenl dötachös comme cochers, jardiniers, cuisiniers, valets de pied ou
de chambre, ouvriers, elöves-tambours, clairons-musiciens, seront portös presents.
Pour savoir la veritö ajoute cette feuille, le ministre devra opörer lui-möme, comme
les photographes, et faire des exemples qui fassent epoque.

— On annonce que M. le gönerai Gresley va faire inspecter, cette annöe, tous
les officiers de l'armöe territoriale.

Cetle inspection generale serait passee, non au lieu de domicile de chaque
officier, comme cela a lieu pour les officiers de röserve, mais au chef-lieu de chacun
des corps d'armöe.
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Les officiers terriloriaux seront convoquös pendant trois jours environ, et cette

covocalion serait faite dans le courant du mois d'octobre.
La marche suivie pour cette inspection gönörale serait ä peu prös celle qui est

adoptee dans l'armee aclive; c'esl-ä-dire que le genöral inspecteur aurail pour
mission, non seulement de noler, mais encore el surlout, de s'assurer exaetement du degrö

d'inslruclion militaire de tous les officiers. De sorte que l'inspection comprendrait
d'abord des interrogalions sur les theories, les differents services, la topographie, la
forlificalion, faites en prösence du chef de corps, et ensuile un examen pratique sur
le terrain de manceuvres. Les officiers, suivant leur grade, commanderaient l'ecole
de compagnie ou l'ecole de bataillon, on bien encore, si le lemps le permet, exö-
cuteraient les differentes prescriptions de l'instruction pratique sur le service en
campagne, avec des hommes et des cadres de l'armee active commandös en
consöquence.

Allemagne. — La Deutsche Heeres-Zeitung annonce que le marechal baron de
Manteuffel prendra, le I" septembre, possession de son gouvernement gönöral
d'Alsace-Lorraine. II a choisi pour chef d'ölat-major son fidele compagnon d'armes,
le general von der Burg, commandant la 16e brigade d'infanterie, ancien attachö
militaire ä Tötat-major frangais au Mexique, k l'ambassade de Paris et ancien chef
d'ölat-major de l'armöe d'oecupation. II aura pour auxiliaires deux officiers d'etat-
major et deux officiers de l'adjudanture, parmi lesquels figure le fils du baron de
Manteuffel.

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse des evenements militaires
et politiques

par

Ferdinand LECOMTE,
colonel-divisionnaire suisse.

Deux volumes in-8* avec 10 carles. Prix: 12 francs.

JVß. Le Tome IIme a ete publie en deux parties separees, dont la lre
contient la belle carte de la position de Plevna dressee par le genie
suisse.

La 2rae partie du Tome IP, qui visnt de paraitre et qui termine
l'ouvrage, comprend entr'autres la prise de Plevna, la campagne d'Arme-
nie et le passage des Balkans, avec 4 cartes correspondant ä ces faits
militaires importants.

A VENDRE
Un bon cheval d'officier, ä deux mains, manteau noir, taille moyenne,

9 ans ; prix modere. S'adresser au bureau de la Revue militaire suisse,
qui indiquera.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.


	Nouvelles et chronique

